
 

  

 

 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
  

  

 Répondre aux exigences de l’arrêté du 26 juillet 2013 modifié, relatif à la délivrance du certificat 

de qualification avancée à la lutte contre l’incendie ; 

 Délivrer les prescriptions minimales obligatoires pour la formation aux techniques de lutte 

contre l’incendie ; 

 Répondre aux normes de compétence minimale spécifiée en matière de technique avancée de 

lutte contre l’incendie. 
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :   

À l’issue de la formation, les participants seront capables : 
   

 De diriger les opérations de lutte contre l’incendie en cas d’incendie à bord ; 

 D’organiser et d’entrainer les équipes d’incendie ; 

 D’inspecter et d’entretenir les dispositifs et le matériel de détection et d’extinction incendie ; 

 D’effectuer une enquête et établir des rapports sur les incidents ayant entrainer un incendie. 
 

CONTENU : (Conforme à l’arrêté du 26 juillet 2013 modifié)  
   

THÉORIE :  
 

 Théorie de l’incendie ; 

 Prévention de l’incendie ; 

 Détection de l’incendie ; 

 Méthodes de lutte contre l’incendie ; 

 Contrôle et maintenance des installations et équipements incendie ;  
 Risques présentés par la lutte contre l’incendie ; 

 Rappels sur les soins de première urgence. 
 

PRATIQUE :   

 Extincteurs et travaux pratiques sur plan ; 

 Commandement sur le navire « corsaire » ; 

 Commandement à l’AES Saint Amélie au « Fare tatane ». 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
 

 Alternance d’apport théorique par le formateur à l’aide d’un exposé par vidéoprojecteur et 

d’exercices en groupe (étude de cas vidéo, schémas, etc.), d’échange d’expériences, de 

démonstration et d’explications 

 Mise en situation en groupe. Après démonstration et explication par le formateur, à tour de rôle, 

chaque stagiaire effectue des manœuvres sous sa direction pendant que le reste du groupe suit 

en écoute pédagogique les indications et corrections du formateur. Les exercices augmentent 

progressivement en difficultés et sont adaptés à l’évolution de chaque stagiaire. 

 

SUIVI – ÉVALUATIONS :  
 

 Feuille de présence ; 

 Evaluation certificative par un questionnaire et mise en situation ;  

 Attestation de formation délivrée (A-VI/3 du code STCW) ;  

 Mesure de la qualité globale de la formation, de l’atteinte des objectifs et de l’impact sur la 

pratique professionnelle par le stagiaire : enquête de satisfaction à chaud. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

SAFORA 

Tél : 40 54 35 24  
 Mail :  safora@argos-polynesie.com  

 
Certificat de qualification à la 
lutte avancée contre l’incendie 

(CQALI) 
 

SAFORA TAHITI – Digue ouest de Motu Uta – Hangar de cabotage – Local 4 – BP 9035 – 98715 Papeete – N° TAHITI : 450882 

 

DURÉE DE FORMATION 
 

35 heures (4,5 jours) 
 

Théorie : 17 heures  

Pratique : 18 heures  

 

MODALITÉ 

D’ORGANISATION 

Inter entreprise 
 

 

RÉFÉRENCES : 
 

- Arrêté du 26 juillet   

  2013 modifié 

 

PUBLIC CONCERNÉ 

Tous les gens de mer 

désignés pour diriger les 

opérations de lutte 

contre l’incendie 

PRÉREQUIS 
 

- Être médicalement apte    
au port de l’appareil 
respiratoire isolant. 
 

- Être titulaire du Certificat 
de Base à la Lutte contre 
l’Incendie (FBLI) 

 

NOMBRE DE STAGIAIRES 
 

Groupe de 06 à 12 

stagiaires par session. 

 

http://www.oraformation.net/
mailto:safora@argos-polynesie.com

